CONVENTION AVEC AGORA POUR A.F.U, "POIRIER LE CHAT"

Le Conseil décide que la Convention pour études
préalsbles & la création de 1'A.F.U, "Pogirier Le LChat®
n'a pas & Btre établie entre la Commune et AGORA. Elle
doit 1'&tre entre 1l'Association Foncigre Urbaine et le
Cabinet AGORA-LORRAINE,



